
Mesdames, Messieurs,  

Chers Membres,  

Chers Amis, 

 

Soyons sincère, la joie et l’honneur de représenter une belle association comme l’APRAM, de 

porter la voix de l’industrie au cours de ces deux prochaines années ont vite pris le pas sur la 

surprise de l’appel de Valérie et les défis liés à une telle mission. 

 

La propriété intellectuelle constitue comme vous le savez tous, un réel patrimoine pour les 

entreprises qu’il est essentiel de protéger et de développer au sein même de l’entreprise mais 

également à l’extérieur (auprès des institutions, des politiques, des consommateurs….). 

 

Nos efforts communs doivent tendre vers cet objectif de connaissance et de reconnaissance de 

notre matière. L’APRAM permet cela grâce aux 3 collèges représentés. Cela aboutit à un 

foisonnement d’idées, le tout dans un climat de bienveillance, ce que mes prédécesseurs ont eu 

maintes fois l’occasion de souligner dans leurs discours. 

 

Et je pense qu’il s’agit là de l’essence même de cette association.  

 

Je voudrais donc remercier chaleureusement Valérie de m’offrir cette opportunité que je suis 

prête à honorer avec fierté. Je voudrais également la remercier d’avoir orchestré magistralement 

ces deux dernières années, riches en réformes mais surtout en rebondissements. 

 

Mes grands axes pour ces deux années seront donc le reflet de mes précédents propos : 

 

- Partage et travail collectif.  

 

Il nous faut renforcer les liens entre les membres pour conserver la position privilégiée que nous 

avons réussie à tisser au fil des années grâce aux efforts soutenus et importants de nos anciens 

présidents et de nos membres.  

 

Il est donc essentiel d’accentuer notre travail collectif, notre concertation sur les sujets 

importants liés à notre matière. N’hésitez pas à participer et à apporter votre contribution aux 

consultations, groupes de travail, questionnaires. (Je n’insisterai jamais assez sur ce point, 

emparez-vous des sujets, exprimez-vous, chaque avis compte et participe à la voix unique que 

nous portons ensuite). Nous savons d’expérience que ce travail collectif porte ses fruits (et a un 

impact très positif). 

 

 

- Maintien de notre présence auprès des institutions.  

 

Cet axe est intrinsèquement lié au précédent. A cet égard, je salue l’implication remarquable de 

nos membres qui sont présents auprès des différentes institutions comme l’Euipo et l’INPI.  

 

Nous devons demeurer un interlocuteur de choix mais également de poids auprès des 

institutions françaises et internationales comme auprès du Medef et des autres associations 

françaises et internationales. 



 

 

- Enfin, l’industrie est à l’honneur pour les deux prochaines années.  

 

Profitons de ce temps pour faire entendre notre voix, pour remonter les problématiques de nos 

différents secteurs d’activités. Nous nous devons de travailler de concert sur les sujets nouveaux 

ou futurs tels que la transposition du paquet Marques, la directive Dessin & modèles, le 

Digital Services Act ainsi que sur ceux récurrents comme la responsabilité des plateformes de 

vente en lignes, la contrefaçon… 

 

J’ai constaté avec plaisir que l’industrie s’était mobilisée pour répondre au questionnaire sur la 

transposition. Nous devons continuer dans cette voie et nous impliquer pour que les 

préoccupations des titulaires de droits soient prises en compte. Poursuivons nos efforts pour 

être plus visibles et écoutés. 

 

Voici donc la direction que je souhaite donner à cette présidence et pour mener à bien cette 

palpitante mission, je serai épaulée par une équipe de choc : 

 

Sylvie Benoliel et Julien Delucenay aux postes de VP, Valérie Dorey en qualité d’ancienne 

Présidente, Nicolas Moreau en qualité de Secrétaire, Isabelle Hegedus en qualité de Secrétaire 

adjointe, Isabelle Thill en qualité de Trésorière, Edouard Fortunet en qualité de Trésorier 

adjoint, Delphine Rullier, Delphine Kaufman et Emmanuel de Marcellus en qualité de 

conseillers, Marie Champey en qualité de conseiller spécial sans oublier bien évidemment, 

l’irremplaçable Véronique Collet qui continuera de nous assister dans les différentes taches de 

l’association. 

 

Je les remercie tous chaleureusement d’avoir accepté de m’accompagner dans cette aventure. 

Leur expertise, leur expérience et leur gentillesse me seront précieuses pour mener à bien cette 

mission. 

 

Je conclurai ce discours en insistant sur le fait que la synergie des 3 collèges et l’expérience de 

chacun nous porteront et nous permettront d’avancer dans la bonne direction. 

 

Je me réjouis d’avance de travailler avec vous tous mais dans l’immédiat je vous propose de 

renforcer notre synergie autour d’une coupe de champagne et de trinquer à cette nouvelle 

année ! 

 

 

 


